
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

29ème RALLYE NATIONAL CIGALOIS  
9 - 10 et 11 Septembre 2011 

REGLEMENT PARTICULIER RALLYES 
 

PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement : .............................................................................................. Lundi 25 Juillet 2011  
Ouverture des engagements : .................................................................................... Lundi 25 Juillet 2011  
Clôture des engagements : .............. à minuit (cachet de la poste faisant foi) Lundi 5 Sep tembre 2011  
Parution du road book : ...........................................  sur le site asacigaloise.com Samedi 27 Août 2011    
le 3 septembre 2011 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 1 9h00 BAR PMU DE LA BOURSE ST HIPPOLYTE 

DU FORT TEL : 04 66 77 92 59 
Dates et heures des reconnaissances :  

Les samedi 3 et Dimanche 4 Septembre 2011 de 8h00 à  12h00 et de 14h00 à 19h00 
Le vendredi 9 Septembre 2011 de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

Vérifications  administrative: le vendredi 9 septembre 2011 de 16h00 à 21h30 .  BA R PMU DE LA 
BOURSE ST HIPPOLYTE DU FORT 
Vérifications  Technique : le vendredi 9 septembre 2011 de 16h15 à 21h45 Le Pr adet ............................ 
Heure de mise en place du parc de départ : Le vendredi 9 septembre 2011 à l’issue des vérif Le Pradet
 1ère réunion des Commissaires Sportifs : ..............................Le vendredi 9 septembre à 21h00
 Publication des équipages admis au départ : vendredi  9  septembre 2011 à 22h15 bd du  
Pradet (Podium) ............................................................................................................................................. 
Départ de la première étape ....ST HIPPOLYTE DU FORT Le Pradet samedi 10 septembre 2011à 8h30
 Publication des résultats partiels :.. samedi 10 septembre 2011, 30 minutes après le  dern ier 
concurrent au  Pradet (Podium) ................................................................................................................... 
Arrivée à : .................................. Au Pradet st Hippolyte du fort le samedi 10 septemb re 2011 à 14h31  
Départ de la deuxième  étape ST HIPPOLYTE DU FORT Le Pradet dimanche 11 septembr e 2011à 7h00
 Publication des résultats partiels : dimanche 11 septembre 2011, 30 minutes après le  de rnier 
concurrent  au Pradet st Hippolyte du fort ................................................................................................. 
Arrivée : au Pradet st Hippolyte du fort le dimanche 11 septembr e 2011 à 15h02 
Vérification finale : ..................................... Garages DUQUENNE ZAM le tapis vert st Hippolyte du fort  
 Publication des résultats du rallye : dimanche 11 septembre 2011,  30 minutes après le  d ernier 
concurrent au Pradet st Hippolyte du fort .................................................................................................. 
Remise des prix : Pradet ou salle Pasteur  ( en cas de mauvais temp s) à 18h00 .................................... 

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L’Association Sportive Automobile CIGALOISE. Organise le 9-10-11 Septembre 2011.en qualité 
d'organisateur  administratif. 
Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la FFSA numéro ……. en date du ........................ 
 
Comité d’Organisation 
Président : ...................................................................................Yvon JOURNAUX Licence N°19327-08/09 
Membres :Mesdames, Mademoiselles Messieurs, CHABAUD Claudine, DURAND Tony, ESTEVE Chantal, 
DURAND Gérard,MILA Patrick, ARTERO Franck, SOUTOUL Cedric, PALOC Laurent, ESTEVE Pierre, 
LAGARDE Benjamin, SABATIER Charles, ARGELES Xavier, ANXIONNAT Roland, MARQUIER Benjamin, 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CELLIER Gérald, ARNAL René, COLLAVIZZA Thierry, AMBLARD Aurélien, SALELLES ? FOURNIER 
Jeremy, REYNES Michel, RAVEL Bernard, BOUDON Christian, BANCAL Claude....................................... 
 
Secrétariat du Rallye, Adresse : ASA CIGALOISE Place des casernes 30170 ST HIPPOLYTE DU FORT . 

Téléphone :04 66 77 67 73  Fax :04 66 77 93 71 
Permanence du Rallye : ............................  Foyer culturel rue fonde ville 30170 ST HIPPOLYTE DU FORT
  
Lieu, date, horaire : ...............................................................du 9 au 11 Septembre 2011  de 7h00 à 19h00 
Organisateur technique  
Nom :  .....................................................................................Yvon JOURNAUX Licence N°19327-08/09 
Adresse : ............................................................................... les caserne 30170 ST HIPPOLYTE DU FORT
  
1.1P. OFFICIELS 
Président Commissaire sportif : ..........................................................Claude MARY Licence N°1622-08/05 
Commissaires Sportifs : .................................................................. Aimé ARGELES Licence N°5043-08/07 
Commissaires Sportifs : ..........................................................Guy MALLEMANCHE Licence N°1254-08/03 
Commissaires Sportifs : ..................................................... Pierre CHARDOUNAUD Licence N°3158-08/03 
Commissaires Sportifs : .............................................................Patrick CHABENAT Licence N°3769-09/07 
Directeur de Course : ........................................................................Jacques PAOLI Licence N°2692-08/05 
Directeur de Course Adjoint : .................................................... Sophie ARGELES Licence N°17864-08/07 
Directeur de Course Adjoint : ........................................................ Michel CAMMAN Licence N°1465-08/15  
Directeur de Course Adjoint : ............................................... Patrick BOUTEILLER Licence N°12253-08/11 
Directeur de Course Adjoint : .........................................................Carmen BELCHI Licence N°8747-08/03 
Directeur de Course Adjoint : ........................................................Claude COURET Licence N°5368-08/10 
Directeur de Course Adjoint : ........................................................ Marie Françoise POIRATON Licence N° 
Médecin Chef : ................................................................................................................... Docteur ROMIEU 
Commissaires Techniques responsable : ................................ Jean Michel OTTAVI Licence N°153 4-08/07 
Commissaires Techniques : ................................................... Jean Pierre ROLAND Licence N°2694-08/05 
Commissaires Techniques : ......................................................... Christian ROCCA Licence N°7944-08/04 
Commissaires Techniques : ...........................................................Robert CORBET Licence N°6850-07/25 
Commissaires Techniques responsable des Pesés : ........................André BOIVIN  Licence N°3572-1 6/07 
Commissaires Techniques responsable VHC: ..........................Bernard PENILLA Licence N° 17999-08 /62 
Chargés des relations avec les concurrents (au pénalités CS) : Gérard DURAND Licence N°13810-08/09 
Chargés des relations avec les concurrents (CS) : ..........Claude CHARDOUNAUD Licence N°3154-08/03 
Chargés des relations avec les concurrents (CS) : .......................Thierry LEFOLL Licence N°5838 7-08/10 
1.2P. ELIGIBILITE 
Le 29ème Rallye National CIGALOIS. Compte pour : 
 La coupe de France des rallyes deuxième division (coefficient 3) 
 Le championnat des rallyes du comité régional du sport automobile Languedoc Roussillon 
 Le challenge ASA CIGALOISE DD7 GT2I 
1.3P. VERIFICATIONS  
Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les 
vérifications administratives qui auront lieu le : vendredi 9 septembre 2011 de 16h00 à 21h30  
BAR PMU DE LA BOURSE ST HIPPOLYTE DU FORT 
 Des pénalités prévues par la réglementation F.F.S.A  seront appliquées en cas de non 
respect de l’horaire de convocation. Jusqu’à 30 min utes : 15€ , de 30 minutes à  1 heure : 30€ , par 
heure supplémentaire : 15 e , Art V A Généralités de la réglementation général e. 
 
Les vérifications techniques auront lieu le vendredi 9 septembre 2011 de 16h15 à 21h45   Au  Pradet ...
  
Les vérifications finales seront effectuées : Garages DUQUENNE ZAM le tapis vert st Hippolyte du fort
 Prix de la main d’œuvre / 45€ TTC maximum de l’heure................................................................ 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

 Conforme au règlement standard FFSA 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS  
3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye 29ème Rallye National CIGALOIS  doit adresser au 
secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, 
avant le 29 Août 2011 , 24h00......................................................................................................................... 
3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 140 voitures maximum, l’organisateur se réserve le droit 
d’annuler l’épreuve si à  là  date du samedi 29 Août 2011 le nombre des engagés est inférieur à 70. 
3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 
Avec la publicité facultative des organisateurs : ................................................520 € 
Sans la publicité facultative des organisateurs : .............................................1040 €  
Équipage 100% licencié ASA CIGALOISE : ......................................................420 € 
Équipage 50% licencié ASA CIGALOISE: .........................................................470 €  
3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 
d'engagement. , aucun engagement transmis par fax ne sera valide . 
Art IV D2 de la réglementation générale :  
Les droits d’engagement seront entièrement remboursés : 
Aux candidats dont l’engagement aurait été refusé ; 
Au cas où l’épreuve n’aurait pas lieu. 
L’organisateur remboursera, avec déduction d’une retenue variable, les droits d’engagement aux 
concurrents qui, pour des raisons de force majeure, n’auraient pu se présenter au d épart de l’épreuve, sous 
réserve qu’une demande parvienne à l’organisateur par lettre recommandée. 
La retenue sera : 
De 20% pour les demandes reçues 8 jours et plus avant l’épreuve, 
De 40% pour les demandes reçues jusqu’aux vérifications 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

4.3P. ASSISTANCE 
Conforme au règlement standard FFSA. 
L'assistance ne sera autorisée que sur les zones matérialisées sur le road book et donc interdite ailleurs. 
4.3.2.3P. Limitation de changements de pièces 
Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 5P. PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent 
règlement particulier. ....................................................................................................................................... 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1P. DESCRIPTION 
Le 29ème Rallye NATIONAL CIGALOIS représente un parcours de 271 km.820;  
Il est divisé en 2  étapes et  5  sections.  
Il comporte  10  épreuves spéciales d’une longueur totale de 109 km.750 
Les épreuves spéciales sont :  

EGLISE DE CROS - LA ROUVIERE 10 Km170 à faire deux fois 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SUMENE - CEZAS  10 Km 190 à faire deux fois 
FRESSAC - PAILHES 13 Km 950 à faire trois fois 

REDARES - COLOGNAC 9 Km 060 à faire trois fois 
L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 
6.2P. RECONNAISSANCES 
Conforme au règlement standard FFSA. 
6.2.6P. Les reconnaissances auront lieu :  
Les samedi 3 et Dimanche 4 Septembre 2011, de 8h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 
Le vendredi 9 septembre 2011, de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

RAPPEL IMPORTANT :  
Les organisateurs demandent aux concurrents de respecter le code de la route, afin de préserver la 
tranquillité des riverains et des  villages qui les accueillent, l’avenir du rallye en dépend. 
Le nombre de passages par ES en reconnaissances est limite à 3 AU MAXIMUM . 
Des contrôles seront effectues, tout manquement au présent article, peut entraîner l’exclusion sans 
remboursement des frais d’engagement de l’équipage concerne. Articles 6.2.1 et 6.2.4 réglementation rallye 
2011. 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

7.2P. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLE S 
7.2.11P. Les signes distinctifs des Commissaires sont : 
Commissaire de route : Chasuble Jaune 
Chef de poste : chasuble orange 

ARTICLE 8P. RECLAMATION - APPEL 

Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 10P. PRIX 

SCRATCH :  
1er engagement x 2                   2ème engagement                    3ème ½ engagement 
GROUPES : (Prix réduits de 50% si moins de 5 partan ts) 
1er engagement                    2ème ½ engagement                    3ème 1/3 engagement 
CLASSES :  (Prix réduits de 50% si moins de 5 parta nts) 
5 à 10 partants    1er engagement                   2ème ½ engagement                    3ème 1/3  engagement 
+ de 10 partants    1er engagement     2ème ½ engagement      3ème 1/3  engagement        4ème¼ engagement 
 

Engagement : On entend l’engagement payé par le con current . 
 
Dans le cas ou il y aurait moins de 100 partants, les prix seront minorés de 10% 
Les prix ne sont pas cumulables au groupe et à la classe. 
Les coupes ne sont pas cumulables, tous équipages primés recevront deux coupes. 
La remise des prix se déroulera le 11 septembre 2011 au Podium sur le Pradet  (ou salle Pasteur en cas de 
mauvais temps) à : 18h00. 
Tout concurrent primé qui ne se présentera pas à la  remise des prix perdra tout bénéfice de celui-ci.  
Les chèques des concurrents primés seront envoyés p ar courrier le lundi 12 septembre 2011  


